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 n° 284 573 du 10 février 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. WALDMANN 

Rue Jondry 2A 

4020 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 avril 2022, par Mme X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa de court séjour, notifiée le 

24 mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 29 avril 2022 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. POLETTI loco Me J. WALDMANN, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, Me A. PAUL loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 7 mars 2022, la partie requérante a introduit, auprès de l’ambassade belge de Yaoundé 

(Cameroun), une demande de visa de court séjour pour une visite familiale. 

 

Le 23  mars 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa. Cette décision, qui 

constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

« Motivation 

Références légales: Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du 

Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 

 

• (13) Il existe des doutes raisonnables quant à votre volonté de quitter le territoire des États 

membres avant l'expiration du visa 

La requérante se déclare commerçante mais n'apporte pas de preuves de revenus réguliers et 

suffisants directement liés à son activité professionnelle via un historique bancaire. 

 

En effet, le commerce de la requérante ne prouve aucune transaction récente et l'extrait bancaire 

montre presque uniquement des versements par elle-même ou son époux avec un important 

versement le 14/02/22 sans preuve de l'origine du solde. 

 

De ce fait, les preuves de revenus réguliers ne sont pas jugées suffisantes pour démontrer son 

indépendance financière. 

 

Par conséquent, elle n'apporte pas suffisamment de preuves d'attaches socio-économiques au 

pays d’origine ». 

 

2. Question préalable.  

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du recours en 

faisant valoir un défaut d’intérêt actuel au recours. Elle soutient que « le recours est dirigé contre 

un refus de visa court séjour, lequel avait été demand[é] en vue d'une visite familiale durant la 

période allant du 13 juin 2022 au 20 juillet 2022. Si le Conseil de céans se prononce après le 29 

août 2022, la période pour laquelle le visa était demand[é] serait expirée. Le cas échéant, la partie 

requérante ne justifiera plus d’un intérêt actuel au recours ». 

 

A l’audience, la partie requérante conteste l’exception d’irrecevabilité ainsi soulevée, soutenant que 

l’intérêt au recours réside dans le paiement d’une redevance en cas d’introduction d’une seconde 

demande. 

 

2.2. Le Conseil observe que, bien que les dates du séjour prévu soient dépassées, le caractère 

actuel de l’intérêt ne peut, en l’espèce, être circonscrit à la période envisagée dans la demande de 

visa, cette période n’étant qu’indicative, comme généralement dans le cas des visites familiales.  

 

En outre, les contestations émises en termes de requête portent, notamment, sur des motifs 

relatifs aux conditions de fond mises à l’octroi d’un visa à la partie requérante. A cet égard, le 

Conseil d’Etat a déjà jugé que « La circonstance que la période visée par la demande de visa court 

séjour soit expirée ne fait pas nécessairement perdre au requérant un intérêt au recours 

spécialement lorsque le motif du refus de visa est de nature à causer un préjudice au demandeur 

de visa, le cas échéant pour le traitement de nouvelles demandes de visa court séjour » (C.E., 

ordonnance rendue en procédure d'admissibilité des recours en cassation n°12.781, du 4 avril 

2018). Ce raisonnement est applicable mutatis mutandis au cas d’espèce, le Conseil se rallie à 

l’enseignement jurisprudentiel du Conseil d’Etat. 

 

2.3. L’exception d’irrecevabilité soulevée ne peut être retenue. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « des articles 4, 5 et 32 du 

Règlement (CE) N°810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un 

code communautaire des visas (code des visas), des articles 2 et 62 de la loi du 15 décembre 

1980, du principe général de bonne administration et de minutie, des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation des actes administratifs et de l’incompétence de l’auteur de l’acte ». 

 

3.1.2. Dans une première branche, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir 

uniquement fondé sa décision sur la base de l’article 32 du Règlement (CE) n°810/2009 du 
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Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 

(ci-après « Code des visas ») et fait valoir que cette disposition n’indique pas que « la preuve de 

revenus réguliers » constitue un motif de refus de visa. 

 

Elle soutient qu’il incombe à la partie défenderesse d’indiquer la base légale sur laquelle se fonde 

sa décision, et « en quoi celle-ci n’est pas respectée afin d’en vérifier le bien-fondé ». Elle ajoute 

que la motivation de la décision entreprise ne renvoie qu’à « la seule base générique de refus de 

visa présente dans le Règlement » et ne permet pas de saisir la base juridique effective et 

complète sur laquelle la décision est fondée. Après s’être référée à de la jurisprudence du Conseil 

de céans, la partie requérante fait valoir que la partie défenderesse a adopté une décision « non 

adéquatement motivée et, partant, illégale », en ne précisant pas suffisamment la base légale sur 

laquelle elle se fonde. Elle affirme que l’ensemble des documents nécessaires à la délivrance d’un 

visa de type C a été produit lors de l’introduction de sa demande et soutient qu’elle ne se trouve 

dans aucun des cas d’exclusion. 

 

3.1.3. Dans une deuxième branche, la partie requérante reproduit le prescrit des articles 5, §1er, a), 

et 32 du Code des visas. Elle soutient que la décision attaquée, qui a été rédigée par une attachée 

dont les qualifications précises ne sont pas mentionnées, a été prise en directe application du 

Code des visas, et non en vertu de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Soutenant que « ni la loi, ni l’Arrêté ministériel portant délégation de certains pouvoirs du Ministre 

qui a l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dans ses 

compétences et abrogeant l’arrêté ministériel du 17 mai 1995 portant délégation des pouvoirs du 

Ministre en matière d’accès au territoire, de séjour, d’établissement et d’éloignement des 

étrangers » ne prévoit une délégation en faveur d’un attaché dans le cadre de la mise en œuvre de 

l’article 32 du Code des visas, la partie requérante fait valoir que Mme [D.] n’était pas compétente 

pour prendre la décision litigieuse.  

 

Elle ajoute qu’il ne ressort pas de l’arrêté ministériel susvisé qu’un attaché dispose de la délégation 

de compétence nécessaire afin de pouvoir adopter la décision querellée, et ce, « outre le fait qu’on 

ne peut déterminer la teneur de la décision en raison de l’absence de base légale précise et 

complète […] ». 

 

Soulignant que la compétence de l’auteur de l’acte est d’ordre public, la partie requérante soutient 

que la décision est dès lors illégale. 

 

Elle ajoute enfin que le Conseil de céans « s’est déjà prononcé en ce sens, en l’absence de 

signature, lorsque la requérante est dans l’impossibilité de vérifier l’authenticité et lorsque de 

surcroît, la compétence de l’auteur de l’acte entrepris n’est pas déterminée, ce qui a justifié 

l’annulation de la décision entreprise ». 

 

3.2.1. La partie requérante prend un second moyen de la violation « de l'article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, 

des articles 39 et suivants et 58 des lois coordonnées du 18 juillet 1966 sur l’emploi des langues 

en matière administrative, l’article 11 du Règlement (CE) N°810/2009 du Parlement européen et du 

Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas (code des visas), des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation du principe de proportionnalité, de la violation 

du principe général de droit de l’Union européenne à être entendu, de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et les articles 2 et 

3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation des actes administratifs ». 

 

3.2.2. Dans une première branche, la partie requérante cite les prescrits de l’article 11 du Code 

des visas, ainsi que des articles 39 à 41 et 43 des lois coordonnées du 18 juillet 1966 sur l’emploi 

des langues en matière administrative.  

 

Elle soutient que la décision entreprise est rédigée en anglais et partiellement en français.  

 



  

 

 

CCE X - Page 4 

La partie requérante souligne que la décision a été rédigée par la partie défenderesse, qu’elle 

qualifie de « service central ou à tout le moins d’exécution dont le siège est établi dans la Région 

de Bruxelles-capitale ». Elle soutient que ces services doivent utiliser, dans leurs rapports avec les 

particuliers, l’une des trois langues nationales dont le particulier a fait usage. Elle affirme que la 

décision entreprise n'aurait pu être rédigée qu’en français, en néerlandais ou en allemand, alors 

qu’elle est formulée en anglais. Elle estime qu’il y a lieu de déclarer la décision querellée nulle, 

conformément à l'article 58 des lois coordonnées du 18 juillet 1966 susvisées. 

 

3.2.3. Dans une deuxième branche, la partie requérante reproduit les termes du 29ème considérant 

du Règlement susvisé et soutient que toute décision de refus de délivrance d’un visa de type C, au 

sens dudit Règlement et de la loi du 15 décembre 1980, est ipso facto une mise en œuvre du droit 

européen. Elle en conclut que le droit d’être entendu, en tant que principe général de droit de 

l’Union européenne, est applicable en l’espèce. 

 

Après s’être référée à de la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (dite ci-

après « CJUE »), la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas l’avoir interpellée 

sur « sa situation concrète en lien avec sa situation personnelle avant de prendre la décision 

attaquée ». Elle ajoute qu’elle n'a donc pas pu faire valoir les éléments relatifs à sa situation 

professionnelle et financière, ou encore familiale. 

 

La partie requérante critique la décision attaquée en ce qu’elle se limite à la considération selon 

laquelle elle n’a pas apporté de preuve de revenus réguliers et suffisants directement liés à son 

activité professionnelle par le biais d’un historique bancaire. Elle fait valoir que sa situation 

financière concrète aurait dû être réévaluée, puisqu’elle a été jugée insuffisante par la partie 

défenderesse lors de son analyse. 

 

Soulignant avoir produit une pièce permettant d’attester de ses moyens financiers, conformément 

au prescrit de l’article B de l’Annexe II du Règlement susvisé, la partie requérante estime que, 

dans l’hypothèse où le document transmis aurait été jugé insuffisant, il aurait appartenu à la partie 

adverse de l’interpeller à ce propos. 

 

La partie requérante indique que l’article 14 du Code des visas prévoit la possibilité pour le 

demandeur de produire des documents attestant qu’il est en mesure d’acquérir légalement les 

moyens de subsistance suffisants requis, conformément à l’article 5, § 1er, c), et §3, du Code 

frontières Schengen, et que l'article 32 prévoit une possibilité de fournir la preuve de l’impossibilité, 

pour le demandeur, d’acquérir légalement ces moyens. 

 

Elle conclut qu’en ne lui ayant pas laissé la possibilité de faire connaître utilement et effectivement 

ses observations avant l’adoption de l’acte attaqué, lequel constitue une décision susceptible 

d’affecter défavorablement ses intérêts, la partie défenderesse a violé le droit d’être entendu en 

tant que principe général de bonne administration et principe général de droit européen. 

 

La partie requérante considère qu’il ne peut être raisonnablement soutenu que la procédure 

administrative n'aurait pu aboutir à un résultat différent. 

 

Affirmant que les montants des moyens de subsistance suffisants, qui devaient être pris en compte 

pour la durée du séjour envisagé, devaient l'être à la date de la prise de la décision, la partie 

requérante soutient que la motivation insuffisante de la décision ne permet pas de déterminer si tel 

a été le cas. Elle conclut que vu « le seul reproche formulé par la partie défenderesse, il est 

indiscutable que cette analyse aurait pu faire aboutir le dossier à un résultat différent ». 

 

3.2.4. Dans une troisième branche, après avoir reproduit les prescrits du 29ème considérant du 

Code des visas, ainsi que de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme (ci-

après « CEDH »), la partie requérante fait grief à la partie adverse d’avoir omis, dans sa décision, 

de tenir compte des éléments liés à sa vie familiale et de ne pas avoir fait référence au respect de 

l’article 8 de la CEDH.  
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La partie requérante estime que la décision querellée est lacunaire en fait s’agissant des éléments 

connus de la partie défenderesse, éléments qui seraient susceptibles de contribuer à la violation 

de sa vie privée et familiale au sens de la disposition susvisée. Elle estime que la partie 

défenderesse se contente de considérer qu’elle « n'apporte pas suffisamment de preuves 

d'attaches socioéconomiques au pays d'origine », sans effectuer la moindre balance des intérêts in 

concreto, ou d’exposer les raisons pour lesquelles l’article 8 de la CEDH ne primerait pas ou ne 

trouverait pas à s’appliquer. 

 

La partie requérante soutient que la partie défenderesse l’empêche de vivre avec son fils et de le 

côtoyer le temps du séjour, « alors que leurs relations devraient pouvoir se développer 

normalement ». Elle affirme que la décision entreprise « empêche une mère de retrouver son 

enfant », alors même que selon la Cour européenne des droits de l’Homme, dont elle cite un arrêt 

à ce sujet, il est important que les autorités nationales prennent des mesures pour maintenir le 

contact entre un enfant et ses parents biologiques. 

 

Soulignant que cette vie privée, familiale et sociale doit être envisagée sous l’angle de l’article 8 de 

la CEDH, qui protège le droit à l’épanouissement personnel et celui de nouer et de développer des 

relations avec ses semblables et le monde extérieur et dont les ingérences doivent être justifiées 

au regard des objectifs limitativement énumérés au deuxième paragraphe de cette disposition et 

être strictement nécessaires dans une société démocratique, la partie requérante soutient que 

l’existence d’une vie privée et familiale est établie par des documents qui ont été produits à l’appui 

de la demande, de sorte qu’il appartenait à la partie défenderesse d’examiner rigoureusement le 

risque de violation de ladite disposition.  

 

Elle rappelle que l’article 8 de la CEDH impose à la partie défenderesse de se livrer à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause avant de prendre sa décision, et ce, en fonction des 

circonstances sont elle a ou devrait avoir connaissance. A son estime, il appartient à la partie 

défenderesse de démontrer qu’elle a procédé à un juste équilibre entre le but visé par sa décision 

et la gravité de l’atteinte. Elle ajoute que, dans le cadre d’une première admission, et même à 

défaut d’ingérence, il convient d’examiner si, au terme d’une balance des intérêts en présence, la 

partie défenderesse est tenue à une obligation positive de maintenir et développer la vie privée et 

familiale du demandeur. 

 

La partie requérante fait grief à la partie adverse de ne pas avoir examiné les éléments de fait 

relatifs à sa vie privée et familiale et de ne pas avoir procédé à une analyse « en droit ». Elle 

allègue que la motivation de l’acte entrepris ne permet pas de constater que la partie défenderesse 

ait eu le « souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte », ni qu’elle 

ait procédé à une mise en balance des intérêts en présence, quant à la vie familiale de la 

requérante. 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur les deux moyens réunis, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence 

constante du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci 

aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et 

C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008). 

 

Or, le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer, dans son 

premier moyen, de quelle manière l’acte attaqué violerait les articles 4 et 5 du Code des visas. 

 

De même, la partie requérante n’expose pas dans son second moyen de quelle manière l’acte 

querellé violerait l’article 11 du Code des Visas. 

  

Il en résulte que les moyens sont irrecevables en ce qu’ils sont pris des dispositions  susvisées. 
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4.2. Sur le reste du second moyen, en sa première branche, et sur le reste du premier moyen, en 

sa deuxième branche, s’agissant donc du grief tenant à l’emploi des langues et de la question de la 

compétence de l’auteur de l’acte, qui relèvent tous deux de l’ordre public, le Conseil constate que le 

« formulaire de décision Visa court séjour » figurant au dossier administratif constitue l’acte par 

lequel la partie défenderesse a statué sur la demande, et qu’il est intégralement rédigé en français.  

 

Le Conseil entend relever que la pièce déposée à l’appui de l’acte introductif d’instance, laquelle 

contient effectivement une page introductive rédigée en anglais, ne constitue pas la décision prise 

par la partie défenderesse sur la demande, et donc l’acte attaqué, mais la notification de cet acte,  

délivré à la requérante par l’ambassade de Belgique à Yaoundé. 

 

A cet égard, le Conseil doit rappeler qu’il n’est pas compétent pour connaître de la légalité de la 

notification d'un acte administratif légalement pris (en ce sens, CE, arrêt n° 119.762 du 23 mai 

2003) car il ne s’agit pas d’un acte susceptible de recours (en ce sens, CE, arrêt n° 86.240 du 24 

mars 2000) et qu’en tout état de cause, un vice dans la notification d’un acte administratif 

n’emporte pas l’illégalité de celui-ci (en ce sens, CE, arrêt n° 109.039 du 9 juillet 2002). 

 

Suivant ensuite, en l’espèce, l’enseignement de l’arrêt n°242.889 du Conseil d’Etat prononcé le 8 

novembre 2018, le Conseil observe que le formulaire précité fait apparaître qu’une décision de 

refus de visa a été prise par un « agent validant », Mme [C.D.], dont le grade d’attaché figure sur 

ladite décision, et qu’elle a été signée au moyen d’une signature électronique par le biais d’un 

système informatique sécurisé permettant d’identifier le fonctionnaire ayant adopté la décision 

attaquée.  

 

L’article 2 de l’arrêté ministériel du 22 juin 2009 portant délégation de pouvoir du Ministre qui a 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers dans ses 

compétences, en matière d'accès au territoire et de court séjour, dans sa version applicable au jour 

de l’acte attaqué, dispose que : 

 

« § 1er. Sans préjudice de l'arrêté ministériel du 18 mars 2009 portant délégation de certains 

pouvoirs du Ministre qui a l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers dans ses compétences et abrogeant l'arrêté ministériel du 17 mai 1995 portant 

délégation des pouvoirs du Ministre en matière d'accès au territoire, de séjour, d'établissement et 

d'éloignement des étrangers, les membres du personnel de l'Office des étrangers qui exercent, au 

minimum, une fonction d'attaché ou appartiennent à la classe A1 sont compétents pour : 

 

   1° décider de la délivrance des visas de court séjour et des visas de transit aéroportuaire, ainsi 

que de la prolongation, l'annulation et l'abrogation de ces visas ; 

 

   2° formuler des objections à la délivrance d'un visa de court séjour par un autre Etat membre, 

dans le cadre de la procédure de consultation préalable visée à l'article 22 du Règlement (CE) n° 

810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code 

communautaire des visas (Code des visas). 

 

  § 2. La compétence visée au § 1er peut également être exercée par les membres du personnel de 

l'Office des étrangers qui exercent, au minimum, une fonction d'assistant administratif et qui sont 

désignés nommément par le Directeur général de l'Office des étrangers, ou celui qui exerce la 

fonction de management N -1 au sein de l'Office des étrangers, au moyen d'un écrit, daté et 

signé ». 

 

Il ressort de cette disposition qu’un fonctionnaire, disposant du statut d’attaché, est compétent pour 

prendre une décision en matière de délivrance de visa. En l’espèce, l’acte querellé met en lumière 

que l’agent validant porte le statut d’attaché, ce qui permet de constater à suffisance qu’il était 

compétent pour prendre la décision litigieuse, conformément à ce qui a été exposé supra. 

 

Il résulte de ce qui précède que le premier moyen ne peut être accueilli en sa deuxième branche, et 

qu’il en va de même du second moyen en sa première branche. 
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4.3. Sur le reste de la première branche du premier moyen, en ce que la partie requérante reproche 

à la partie défenderesse de s’être uniquement référée à l’article 32 du Code des visas, et de ne pas 

avoir indiqué plus précisément la base légale de l’acte attaqué, le Conseil rappelle qu’en vertu de 

l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, « la 

motivation exigée consiste en l'indication, dans l'acte, des considérations de droit et de fait servant 

de fondement à la décision » et qu’elle « doit être adéquate ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à 

la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

En l’occurrence, la partie défenderesse a fondé sa décision de refus de visa sur l'article 32 du 

Règlement CE n° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un 

Code communautaire des visas. 

 

Dès lors que le Code des visas s’applique directement, la partie défenderesse ne devait pas, pour 

motiver l’acte attaqué, se référer, dans celui-ci, à une disposition de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Cet article dispose, en son premier paragraphe, que :  

 

« Sans préjudice de l’article 25, paragraphe 1, le visa est refusé: 

[…]  

 

b) s’il existe des doutes raisonnables sur l’authenticité des documents justificatifs présentés par le 

demandeur ou sur la véracité de leur contenu, sur la fiabilité des déclarations effectuées par le 

demandeur ou sur sa volonté de quitter le territoire des États membres avant l’expiration du visa 

demandé ». 

 

La partie requérante ne saurait être suivie en ce qu’elle soutient que la motivation de l’acte 

entrepris ne lui permet pas de saisir la base juridique complète et effective sur laquelle ledit acte 

est fondé.  

 

En effet, en indiquant dans l’acte attaqué l’article 32 du Code des visas, ainsi qu’il existe « des 

doutes raisonnables sur la volonté du demandeur de quitter le territoire des États membres avant 

l’expiration du visa demandé », la partie défenderesse a suffisamment motivé en droit sa décision. 

 

Le Conseil relève que la partie défenderesse ne s’est pas contentée de cette motivation en droit, 

dès lors qu’elle a en outre exposé dans l’acte attaqué les raisons factuelles pour lesquelles, en 

l’espèce, elle a estimé que le visa devait être refusé à la partie requérante sur la base de ladite 

disposition réglementaire. 

 

La partie défenderesse a ainsi estimé, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, qu’il « existe 

des doutes raisonnables quant à [la] volonté [de la requérante] de quitter le territoire des Etats 

membres avant l’expiration du visa », dès lors qu’elle « se déclare commerçante mais n'apporte 

pas de preuves de revenus réguliers et suffisants directement liés à son activité professionnelle via 

un historique bancaire », et que son commerce « ne prouve aucune transaction récente et l'extrait 

bancaire montre presque uniquement des versements par elle-même ou son époux avec un 

important versement le 14/02/22 sans preuve de l'origine du solde ». 

 

La partie défenderesse a, de manière plus générale, satisfait à ses obligations de motivation 

formelle. 
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Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à prendre le 

contre-pied de l’acte attaqué et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

 Le premier moyen ne peut dès lors être accueilli en sa première branche. 

 

4.4. Sur la deuxième branche du second moyen, s’agissant du principe général de droit européen 

d’être entendu, le Conseil relève que la CJUE a indiqué, dans son arrêt C-249/13, rendu le 11 

décembre 2014, que « Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire 

connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et 

avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts […]. 

Selon la jurisprudence de la Cour, la règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief 

doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise a pour but que 

l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments 

pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la personne concernée, elle a notamment 

pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa 

situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle 

ait tel ou tel contenu […] » (CJUE, 11 décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 37, 48, 49 et 59).  

 

Le Conseil rappelle également que la CJUE a précisé que « selon le droit de l’Union, une violation 

des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision 

prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, 

cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit 

constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une 

irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat 

différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des 

éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et N.R., 

C-383/13, § 38 et 40). 

 

Il convient de préciser que le principe de droit interne « audi alteram partem » a le même contenu 

que le principe général du droit d’être entendu tel que garanti par le droit de l’Union. Il s'impose en 

effet à l'administration lorsqu'elle envisage de prendre une décision défavorable à son destinataire, 

telle qu’une décision de fin de séjour. Un manquement à ce principe ne peut dès lors conduire à 

l’annulation d’un acte administratif que s’il a pu avoir une incidence sur le sens de la décision prise 

par l'autorité administrative (en ce sens, CE, n° 236.329 du 28 octobre 2016).  

 

En l’occurrence, la requérante reste en défaut d’identifier précisément les éléments de nature à 

changer le sens de la décision attaquée qu’elle aurait fait valoir, se contentant pour l’essentiel 

d’évoquer en termes généraux qu’elle aurait pu faire valoir des arguments relatifs « à sa situation 

professionnelle et financière mais également familiale », d’indiquer que sa situation financière 

aurait dû être réévaluée, et d’affirmer de manière péremptoire que « la procédure n’aurait pas pu 

aboutir au même résultat si elle avait été entendue ».  

 

Le Conseil relève que la partie requérante indique que le Code des visas permet au demandeur de 

produire des documents attestant qu’il est en mesure d’acquérir des moyens de subsistance 

suffisants, et de prouver l’impossibilité d’acquérir légalement ces moyens, mais ne prétend 

nullement qu’elle disposerait de telles preuves ni même qu’elle pourrait en disposer, ni en quoi ces 

élément auraient pu changer le sens de la décision. 

Dans les circonstances de la cause, le Conseil n’aperçoit pas de quelle manière un manquement 

au principe du droit d’être entendu, à supposer que celui-ci puisse être constaté, aurait eu une 

incidence sur le sens de la décision attaquée. 

 

Le Conseil ne peut dès lors que constater que la partie requérante n’a pas intérêt à ce grief. 

 

Dès lors, le moyen ne peut être accueilli en sa deuxième branche. 
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4.5. Sur la troisième branche du second moyen, en ce qui concerne la violation alléguée de l’article 

8 de la CEDH, le Conseil rappelle que cet article, qui fixe le principe suivant lequel toute personne 

a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas 

absolu.  

 

Le Conseil rappelle également que la Cour européenne des droits de l’Homme a, à diverses 

occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une 

personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante.  

 

Le Conseil rappelle que la partie défenderesse a considéré, sans être contredite  par la partie 

requérante, qu’elle devait lui refuser le visa de court séjour sollicité sur la base de l’article 32 du 

Code des visas.  

 

Ce Règlement est une loi de police qui correspond aux objectifs prévus au second paragraphe de 

l’article 8 CEDH et qu’en obligeant l'étranger à remplir les conditions légales prévues pour 

bénéficier du visa court séjour, le Législateur européen a déjà procédé à une mise en balance des 

intérêts en présence. 

 

Par ailleurs, contrairement à ce que la partie requérante soutient, il ne peut être considéré, dès lors 

que la décision entreprise ne met nullement fin à un séjour acquis et conformément à la 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme, que l’acte querellé constitue une 

ingérence dans sa vie privée ou familiale, à supposer celle-ci établie.  

 

Il résulte de ce qui précède que le grief pris de la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas 

fondé. 

 

4.6. Au vu de ce qui précède, aucun des moyens ne peut être accueilli. 

 

5. Débats succincts. 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix février deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                           greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK                    M. GERGEAY 

 


